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accès au bonheur consumériste. Dans
son ouvrage publié en 1999, l’écono-
miste Jean-David Naudet1 évoque ainsi
« l’introuvable impact macroécono-
mique de l’aide » et cite des auteurs
comme Mosley et Hudson qui ont mis
en évidence « des coefficients d’impact
de l’aide insignifiants sur la croissance
et négatifs sur l’épargne »2. Avec la chute
du mur de Berlin, l’APD a aussi perdu
son rôle de paravent d’un modèle
idéologique qui avait conduit les pays
occidentaux à tolérer ou soutenir de
bien étranges régimes (celui de Mo-
butu au Zaïre ou encore celui de
Momoh en Sierra Leone). Les termes
du débat ont donc profondément
changé.

Le monde développé est aujourd’hui
avant tout en quête de sécurité et se
dit prêt à payer pour celle-ci. Les pro-
grammes de réforme des systèmes de

L ’aide publique au développe-
ment (APD) est revenue au
centre des questions interna-

tionales, après en avoir été pendant
plusieurs années contestée (pour son
efficacité jugée relative et les dysfonc-
tionnements constatés dans la gestion
de l’aide) et marginalisée (les écono-
mistes jugeant le rôle de l’investisse-
ment privé et des flux commerciaux
essentiel pour le développement avant
d’en redécouvrir aussi le caractère iné-
gal et instable). L’APD apparaît comme
une réponse de la communauté inter-
nationale à la montée des risques liés à
la mondialisation et à la perception
croissante de l’insécurité collective. Il
ne s’agit plus, comme dans les années
1960, de promouvoir un cadre unique
de croissance, apportant à tous les pays
en développement (PED) augmenta-
tion du produit intérieur brut (PIB) et
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sécurité (police, justice, armée...) sont
traités comme « des piliers fondamen-
taux du développement et de la réduc-
tion de la pauvreté »3. Les pays dona-
teurs veulent lutter contre les externa-
lités négatives liées à la dégradation de
la situation de sécurité dans les PED et
des menaces qui en découlent : proli-
fération des réseaux mafieux et terro-
ristes dans des zones non contrôlées ;
déplacements de populations et migra-
tions liées à la détérioration de la situa-
tion politique et à l’accroissement de
la pauvreté dans les pays du Sud ;
sécurisation de zones d’approvision-
nement. L’intégration de dépenses de
sécurité dans l’aide va jusqu’à poser la
question de l’éligibilité à l’APD de
certaines dépenses de défense ou d’opé-
rations de maintien de la paix4. Le titre
du récent rapport de l’Organisation
des Nations unies (ONU), Un monde
plus sûr : notre affaire à tous, publié
en décembre dernier, et ses principales
lignes de force (« des politiques pour la
prévention des conflits », « répondre
aux menaces »...), rédigé par un groupe
de seize personnalités (ou « sages »)
désignées par le secrétaire général sur
« les menaces, les défis et le change-
ment »5, reflètent bien cette vision
inquiète d’un monde qui n’a jamais été
perçu comme aussi dangereux (alors
que l’espérance de vie et le pouvoir
d’achat des citoyens des pays occi-
dentaux n’ont, paradoxalement, jamais
été aussi élevés), où l’APD doit aussi
apporter sa part de stabilité.

Le second volet du débat est lié à
la perception par les donateurs du rôle
de l’APD dans les processus de finan-
cement du développement et au type
de flux financiers à privilégier. Les
questions relatives à la qualité de l’aide

et les propositions subséquentes pour
améliorer son efficacité, les interro-
gations quant à la prévisibilité de l’aide
et à sa coordination, le débat entre
prêts et dons dans les flux d’APD, les
choix faits et les jugements portés par
les bailleurs de fonds sur la poursuite
d’aides aux projets ou le recours à
des mécanismes d’appui budgétaire,
constituent autant d’éléments influant
le fonctionnement des structures inter-
nationales en charge du développement.
La question du traitement des crises
politiques ou résultantes de catas-
trophes naturelles comme le récent
tsunami asiatique, leur prévention, leur
gestion, l’intervention des bailleurs dans
un cadre post-crise ou post-conflit, les
liens entre intervention humanitaire
et programme de reconstruction im-
pliquent aussi des conséquences en
termes de politiques de développement
et d’organisation du système d’aide.

L’une des principales étapes de cette
réaffirmation de la place de l’APD sur
la scène internationale a été l’adoption
en septembre 2000, lors du Sommet
du millénaire organisé par les Nations
unies à New York, d’une déclaration
de solidarité sans précédent en faveur
des pays et des populations les plus
pauvres. Cette déclaration énonce
8 objectifs concrets et chiffrés de déve-
loppement durable, appelés « objectifs
du millénaire pour le développement »
(OMD)6. Les 7 premiers objectifs
constituent le socle de l’ensemble du
débat sur le développement humain.
Le huitième en appelant à la mise en
place d’un partenariat mondial pour le
développement couronne le système.
Les 8 objectifs fixés dans la décla-
ration du millénaire sont eux-mêmes
déclinés en 18 cibles et 48 indicateurs.
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En dépit de ses lacunes (faible part
accordée à la question des facteurs de
la croissance économique, pourtant
indispensable pour lutter contre la
pauvreté, et à la gouvernance), cette
déclaration est devenue le cadre de
référence de l’intervention de tous les
bailleurs de fonds. En 2002, la confé-
rence de Monterrey sur le financement
du développement et le Sommet sur le
développement durable de Johannes-
burg ont reconnu la nécessité d’accroî-
tre l’APD, en particulier pour les pays
africains où les résultats seront les plus
difficiles à obtenir. Ils ont également
défini les principes d’un partenariat
où les pays riches doivent fonder leur
soutien aux PED sur leurs performan-
ces. Des universitaires réputés, comme
le directeur du Earth Institute de
Columbia University, Jeffrey Sachs,
dans le cadre du projet du millénaire
(Millenium Project ), soutenu par
l’ONU, ou de grandes organisations
non gouvernementales (ONG) inter-
nationales comme Oxfam7, se sont
engagés dans une véritable croisade en
faveur de la réalisation des OMD8.

Ce qui frappe, si on observe le dyna-
misme de ces tendances, le nombre
de rapports de réflexion et d’idées
nouvelles mises sur la table, le souci
de promouvoir des démarches de
cohérence (entre commerce et déve-
loppement, entre paix et développe-
ment...), c’est que l’architecture du
système international d’aide n’a pas
suivi ces évolutions. Cette architecture
reste caractérisée par de nombreux
doublons, tant au sein du système
multilatéral lui-même qu’entre le mul-
tilatéral et le bilatéral ; les instances
d’arbitrage sont inexistantes ou impuis-
santes entre des mandats d’organisa-

tion qui n’ont jamais été ajustés ou
définis les uns par rapport aux autres ;
les modes de financement sont dispa-
rates et concurrentiels, quand ils ne
sont pas utilisés comme instrument
d’influence ou de chantage par les
acteurs les plus puissants du système ;
les moyens accordés aux instances nor-
matives et de réflexion sont minorés
par rapport à ceux accordés aux orga-
nisations opérationnelles ; les rapports
entre organisations aux mandats glo-
baux et organismes régionaux demeu-
rent le plus souvent concurrentiels et
caractérisés par une absence de logique
de subsidiarité. Force est, cependant,
de constater que le statu quo institu-
tionnel actuel arrange plus certains pays
qu’il ne les dérange, même si les effets
positifs sur le long terme sont loin d’être
garantis.

UNE ARCHITECTURE
INSTITUTIONNELLE
INTERNATIONALE

MAL ADAPTÉE

L’organisation imaginée par la charte
des Nations unies adoptée le 26 juin
1945 à San Francisco n’a jamais été
complètement mise en place : l’assem-
blée générale demeure une instance
tribunitienne sans aucun pouvoir de
décision externe ; le conseil économi-
que et social (ECOSOC) ne joue qu’un
rôle marginal dans la coordination des
activités des fonds de développement ;
le Fonds monétaire international (FMI)
et la Banque mondiale ont vu leurs
missions initiales se diversifier, sans
pour autant aboutir à la définition de
politiques économiques incontestables ;
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des pans entiers de l’action internatio-
nale sont émiettés entre différentes
organisations, sans véritable répartition
des tâches. Le système multilatéral
d’APD s’est organisé de façon progres-
sive et anarchique autour de quatre
piliers dont les pouvoirs et les degrés
d’influence sont inégaux : le système
des Nations unies, le système de
Bretton Woods, le système commer-
cial de l’Organisation mondiale du
commerce (OMC) et le système envi-
ronnemental (partiellement placé sous
responsabilité onusienne, mais aussi très
largement conventionnel).

Le système des Nations unies

Le système onusien est un système
institutionnel complexe au triple rôle
politique, normatif et opérationnel.
Depuis sa création, le nombre des élé-
ments du système a doublé et le réseau
global comporte aujourd’hui une bonne
centaine d’organismes. Outre ses
organes principaux (l’assemblée géné-
rale, le Conseil de sécurité, l’ECOSOC,
le Conseil de tutelle9, la Cour interna-
tionale de justice et le secrétariat),
l’ONU dispose de 14 fonds et pro-
grammes, de 12 organismes bénéficiant
du statut « d’institution spécialisée »10,
de 5 instituts de recherches et de for-
mation, de 9 commissions techniques
et de 5 commissions régionales... En
1969 déjà, un rapport dirigé par
l’australien Jackson avait souligné que
le système des Nations unies était
« un monstre préhistorique ». L’ONU
est à la fois un système circulaire, en
strates et sans pouvoir de décision
centralisé.

Pièce essentielle dans la charte,

l’ECOSOC devait être au cœur de la
gouvernance économique et sociale.
Le chapitre X de la charte lui fixe des
objectifs ambitieux11 dans les domai-
nes de la coordination des politiques
de développement et du dispositif
opérationnel des Nations unies. En fait,
l’ECOSOC n’a jamais exercé sa fonc-
tion de coordination des politiques
dans le domaine économique et a
surtout servi comme organe de négo-
ciation ou de tractation pour des élec-
tions à des organes subsidiaires souvent
considérés par les États comme plus
stratégiques (comme, par exemple, la
Commission des droits de l’homme).
La césure politique et fonctionnelle
entre les institutions financières inter-
nationales (IFI) et l’ONU, le renfor-
cement du General Agreement on
Tariffs and Trade (GATT)12 puis de
l’OMC, les questions liées au traite-
ment de la dette publique gérées par
les gouvernements créditeurs dans le
cadre du Club de Paris, ont laminé son
influence. Comme l’écrit l’ambassadeur
Alain Dejammet13, l’ECOSOC reste la
« butte témoin d’une autre époque,
celle où certains rêvaient de discipliner
l’économie mondiale (...) et a sombré
avec l’écroulement progressif des
doctrines dirigistes ».

Le développement des activités opé-
rationnelles et des structures pour les
mettre en œuvre ont eu un double effet
sur le système des Nations unies.

Une prolifération de structures

Les agences spécialisées sont indé-
pendantes (statuts et procédures, assem-
blée des États membres, directeur
général désigné par l’assemblée), ont
un mandat diversifié (collecte et trai-
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tement de l’information, surveillance
et alerte, élaboration de normes, acti-
vités de coopération et assistance
technique) et sont financées par des
contributions obligatoires pour leur
fonctionnement et des contributions
volontaires pour des programmes de
coopération. Les fonds et programmes,
créés par l’assemblée générale ou
l’ECOSOC, ont des fonctions essen-
tiellement opérationnelles et sont
dotés d’organes directeurs (les conseils
d’administration) à la coordination
incertaine. Ils sont financés en grande
partie par des contributions volon-
taires et soumis au bon vouloir de leurs
donateurs : les États-Unis suspendent
ainsi régulièrement leurs contributions
au Fonds des Nations unies pour la
population (FNUAP), pour obliger ce
fonds à mettre un frein à ses program-
mes de planning familial.

Si le secrétaire général est bien, selon
les termes de l’article 97 de la charte
des Nations unies, « le plus haut fonc-
tionnaire de l’Organisation », il n’assu-
me, dans les faits, qu’une responsabi-
lité hiérarchique directe sur les services
du secrétariat des Nations unies14 ; il
n’a qu’un pouvoir de nomination
circonscrit sur les dirigeants des fonds
et programmes des Nations unies (long-
temps premiers contributeurs gou-
vernementaux du Programme des
Nations unies pour le développement
- PNUD -, du Fonds des Nations unies
pour l’enfance - Unicef - et du Pro-
gramme alimentaire mondial - PAM -,
les États-Unis y imposent régulière-
ment comme dirigeants leurs ressortis-
sants en fonction d’appartenances par-
tisanes) ; il ne peut imposer ses vues
aux dirigeants des institutions spéciali-
sées qui le perçoivent plus comme un

primus inter pares que comme une
véritable autorité tutélaire.

Des problèmes de chevauchement
et de concurrence

Les questions relatives à l’eau sont,
par exemple, traitées au sein de 23
sous-ensembles dépendant des Nations
unies. Un rapport du secrétaire général
intitulé Un examen de la coopération
technique des Nations unies, présenté
en octobre 2003, reconnaît que « le
système des agences opérationnelles
(des Nations unies) est complexe, et
une rationalisation complète de l’acti-
vité n’est ni réalisable, ni forcément
souhaitable ». En outre, le rapport
estime que « cette complexité du
système rend difficile la séparation
entre activités de coopération techni-
que et autres activités » et reconnaît
que « toutes les entités du système ont
plus ou moins des activités de coopéra-
tion technique (...), le recensement des
capacités existantes au  sein des entités
a été engagé, mais arrêté par impossi-
bilité de classer certaines activités,
par pléthore de détails ne permettant
pas d’avoir une vision entre le principal
et l’accessoire, et par l’absence de
structure commune de définition pour
classer les activités ».

Le système opérationnel des Nations
unies apparaît donc comme une somme
de structures variées, chacune avec son
mode d’intervention, sa stratégie, son
mécanisme de financement et ses
règles de gestion. Pour disposer des
moyens financiers nécessaires à leur
survie, ces entités sont obligées d’in-
tégrer des thèmes porteurs pour
avoir accès à la ressource. D’un même
coup, elles apparaissent plus jouer en
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concurrence qu’en termes de complé-
mentarité et être en décalage par rap-
port à l’évolution des pratiques inter-
nationales. L’ONU a, plusieurs fois,
tenté de réorganiser son dispositif sur
le terrain en développant notamment
le système du résident coordinateur et
en renforçant le rôle pivot du PNUD.
Ces réformes se sont heurtées à des
résistances d’ordre technocratique (les
autres fonds et programmes craignant
dans un système coordonné de perdre
leur autonomie, voire leur image) et
politique (les PED les plus conser-
vateurs redoutant l’émergence d’une
fonction d’ambassadeur de l’ONU).
Les progrès constatés à travers, notam-
ment, la création en 1997 du Groupe
des Nations unies pour le dévelop-
pement (GNUD), structure présidée
par l’administrateur du PNUD et
chargée de travailler concrètement sur
tous les problèmes de programmation
commune, de mise en place de services
et de locaux communs, d’harmonisa-
tion et d’efficacité, ont été limités15.

Le système de Bretton Woods

L’effritement du rôle du système
opérationnel des Nations unies est
essentiellement visible par rapport aux
missions que s’assigne désormais la
Banque mondiale.

Au sein des IFI, la logique d’action-
naire prévaut dans les prises de déci-
sions. Au FMI, les États-Unis, action-
naires majoritaires, ont un pouvoir de
blocage. Cette situation est de plus
en plus contestée par les PED qui
souhaitent être acteurs et participer
aux débats et aux décisions qui les
concernent en premier lieu. Le désé-

quilibre du processus décisionnel au
FMI est encore accentué par des quo-
tas favorables aux pays classiquement
qualifiés comme développés16 : la
Chine, qui a un PIB trois fois supérieur
à celui de la Belgique, a un quota infé-
rieur. Si l’idée d’une plus forte associa-
tion des PED aux prises de décisions
des IFI fait lentement son chemin, il
n’est pas encore acquis que ce thème
puisse effectivement progresser, du fait
de l’opposition des États-Unis à toute
modification de la représentation qui
ne serait pas accompagnée d’un ajuste-
ment ad hoc en termes de capital.

La Banque mondiale, dont l’évolu-
tion par adjonction de filiales est, en
soi, déjà le meilleur signe de l’évolu-
tion de son champ de compétences17,
joue un rôle particulier, du fait de sa
puissance financière et de sa capacité
de conception de politiques globales.
Le consensus de Washington, formalisé
en 1989, a été élaboré pour permettre
aux pays latino-américains de sortir
de la crise, au regard d’une profonde
remise en cause de l’intervention de
l’État dans l’économie et d’une affir-
mation de la suprématie des méca-
nismes de marché pour l’allocation des
ressources. Durant les années 1990, il
est devenu le modèle de développe-
ment appliqué à l’ensemble des PED.

Mises en œuvre conjointement par
le FMI et la Banque mondiale, les
mesures de stabilisation économiques
et les mesures structurelles ont, certes,
permis à des pays d’assainir leur bud-
get, de faire diminuer l’inflation et les
ratios d’endettement, d’augmenter les
investissements directs étrangers, mais
au prix de l’augmentation du chômage,
d’un maintien de la pauvreté et de taux
de croissance faibles. La critique la plus
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fondée portant sur la pertinence du
consensus de Washington a été réalisée
par Joseph Stiglitz18. Selon ce dernier,
les pays qui ont le mieux résisté aux
recommandations des IFI ont souvent
mieux réussi que les « bons élèves ».
D’un point de vue scientifique, il dé-
nonce la négation des spécificités des
pays, la non prise en compte des sujets
institutionnels et l’inconsistance ana-
lytique des politiques fondées sur le
biais anti-État. Enfin, d’un point de
vue politique, ces stratégies ont été
mises en œuvre dans l’intérêt des pays
riches et non des populations locales :
« on a créé le FMI parce qu’on estimait
nécessaire une action collective au
niveau mondial pour la stabilité éco-
nomique, exactement comme on a créé
les Nations unies parce qu’on jugeait
indispensable une action collective au
niveau mondial pour la stabilité politi-
que »19. Mais « le FMI a cessé de servir
les intérêts de l’économie mondiale
pour servir ceux de la finance »20.

Avec, à partir de 1997, une nou-
velle reconnaissance du rôle de l’État
dans les processus de développement
et, à partir de 1999, l’introduction de
cadres stratégiques de lutte contre la
pauvreté (CSLP) pour accéder aux
« facilités pour la réduction de la
pauvreté et la croissance », les IFI ont
finalement reconnu :
- le rôle central des gouvernements dans
la définition des politiques pays ;
- la participation des acteurs de la
société civile ;
- la nécessité de politiques publiques
longues.

La notion de renforcement des capa-
cités publiques s’inscrit, dès lors, au
cœur de leurs stratégies d’intervention,
notamment de la Banque mondiale qui

se présente de fait aussi comme un
centre de partage des connaissances,
d’accumulation et de diffusion de
l’information (donc, concurrent des
Nations unies). En outre, le finance-
ment de ces nouvelles activités de la
Banque mondiale se réalisant doréna-
vant essentiellement sur dons, l’ONU
est en train de perdre son dernier avan-
tage comparatif.

Le système de l’OMC

L’établissement de l’OMC a consti-
tué une évolution forte dans les modes
de fonctionnement du commerce
international. La majorité des règles
commerciales nationales, régionales
et internationales sont désormais
définies dans un cadre intergouver-
nemental (même si le principe des
accords commerciaux préférentiels n’a
pas disparu) et affectent, ne serait-ce
qu’indirectement, la situation de déve-
loppement des PED. Au 13 octobre
2004, l’OMC comprenait 148 pays
membres, et 31 pays avaient le statut
d’observateur (qui ont tous engagé un
processus d’adhésion devant aboutir en
5 ans). Avec l’adhésion de la Chine
en 2001 et celle en perspective de la
Russie, l’OMC recouvre la quasi-tota-
lité du commerce international. Les
PED les plus faibles, notamment les
pays les moins avancés (PMA), ont du
mal à faire prévaloir leurs intérêts : seul
le dossier des distorsions de concur-
rence du coton, porté par le Brésil et
les pays africains, a paru faire fléchir
les positions américaine et européenne
en la matière et créer un premier mou-
vement limité d’équilibrage.

Entre Genève en 1947 et Marrakech
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en 1994, 8 cycles du GATT se sont
succédés. L’accord signé à Marrakech
a donné naissance, le 1er janvier 1995,
à l’OMC. Contrairement au projet
de l’OIC, le mandat de l’OMC est
limité aux questions commerciales
et n’est aucunement lié au système
des Nations unies. Comme le note
Jean-Marie Paugam, « organiquement,
l’indépendance des deux systèmes est
réelle, quoique peu justifiable : elle
résulte de l’histoire plus que de la logi-
que juridique »21. Le principe de l’OMC
est l’égalité des pays membres, quels
que soient leur richesse, leur taille,
leur population ou leur poids dans le
commerce international. Comme à
l’ONU, chaque État y dispose d’une
voix. Les statuts de l’OMC prévoient
la prise d’une décision, selon son
importance, à la majorité simple ou
qualifiée (majorité des deux tiers). Dans
la pratique, c’est la règle généralisée
du droit de veto qui a prévalu : une
décision est prise si aucun pays ne
s’y oppose. Cela paraît être un point
vital pour l’institution : aucun pays ne
peut être contraint d’adopter des règles
commerciales contraires à son intérêt.
Le rapport22 du Conseil consultatif
remis au directeur général de l’OMC
et publié le 17 janvier 2005 préconise
sur ce point l’abandon du principe du
veto par un membre isolé (en obligeant
ce dernier à justifier par écrit son inté-
rêt national).

L’OMC a pour principale mission
de fournir un cadre structuré à la libé-
ralisation du commerce international
pour les marchandises, les services et
les idées (via la propriété intellectuelle).
L’OMC n’interdit pas en soi de défen-
dre les marchés ; elle précise des règles
pour le faire. Se félicitant des bien-

faits induits par la libéralisation du
commerce mondial pour la croissance
économique et la lutte contre la pau-
vreté, le rapport remis au directeur
général de l’OMC23 note, malgré tout,
que « la libéralisation du commerce
nécessite parfois des filets de sécurité ».
L’OMC est concrètement chargée de
5 tâches précises24 :
- veiller à la bonne mise en œuvre de
l’accord signé à Marrakech ;
- administrer les procédures de règle-
ment des différends pour régler les
conflits commerciaux ;
- devenir le lieu d’une négociation
commerciale permanente ;
- administrer le mécanisme d’examen
des politiques commerciales ;
- coopérer avec le FMI et la Banque
mondiale.

La capacité de l’OMC à faire res-
pecter les règles multilatérales définies
par ses membres est la garantie de sa
survie. L’accord de l’OMC a renforcé
l’efficacité de la résolution des con-
flits ; ce qui est justifié par la menace
du développement des barrières non
tarifaires et de normes protection-
nistes. Parce que l’OMC est une insti-
tution internationale qui, comme le
Conseil de sécurité, dispose d’un sys-
tème juridique contraignant, elle est
amenée à couvrir des secteurs qui ne
sont pas commerciaux. Les décisions
prises peuvent toucher à l’environne-
ment, la santé, la culture... Les panels
d’experts de l’OMC sont amenés à
établir une jurisprudence qui donne
au commerce une place première dans
le droit international : l’objectif de libé-
ralisation tend à devenir prédominant
au détriment des autres systèmes de
régulation (sociaux et environnemen-
taux). Ce système de panel d’experts
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nommés, définissant des règles inter-
nationales sans qu’elles aient été négo-
ciées, dans un fonctionnement qui
reste confidentiel, a été contesté par
les ONG. De plus, le règlement des
conflits demeure long, alors que les
conséquences négatives d’une politi-
que commerciale préjudiciable sont
immédiates et parfois irréversibles pour
les économies des PED.

L’origine du fossé entre les principes
et la réalité reflète l’inégalité des rap-
ports commerciaux. De par sa nature
même, la négociation commerciale
multilatérale est davantage la somme
de négociations bilatérales, où chacun
défend en premier des choix souve-
rains, qu’une négociation collective25.
Les pratiques peu transparentes héri-
tées du GATT (négociation de préac-
cords par les pays les plus riches) ont
aussi expliqué l’inégalité de participa-
tion des membres, même si, comme le
relève Jean-Marie Paugam26, « Cancun
a sanctionné la perte de contrôle du
système par le couple euro-américain »
et la montée en puissance du bloc
du G20 (pays émergents ou PED qui
ont un intérêt dans la progression
du commerce mondial). L’inégalité de
participation tient aussi aux difficultés
rencontrées par les pays d’Afrique,
des Caraïbes et du Pacifique (ACP),
les PMA et les membres du groupe
africain (G90). Cette faible influence
est notamment due à un manque de
représentation à l’OMC : aujourd’hui,
seule une minorité de pays d’Afrique
Subsaharienne ont une représentation
permanente à Genève. Les délégations
concernées, qui représentent souvent
leur pays auprès de toutes les organisa-
tions internationales présentes en
Suisse, n’ont, en outre, pas les moyens

humains et financiers de participer
aux travaux des différents comités de
l’OMC. Un consensus existe donc sur
la nécessité de renforcer la participa-
tion et l’expertise des PED. Le rapport
publié le 17 janvier 2005 rappelle une
nouvelle fois ce point en insistant sur
l’importance d’une assistance techni-
que de qualité en matière commer-
ciale. Mais le soutien de la commu-
nauté internationale demeure en prati-
que insuffisant27.

Le maillon faible :
le système environnemental

L’expansion rapide des phénomènes
liés à la dégradation de l’environne-
ment, l’amplitude croissante de ces
phénomènes et la nature globale des
problèmes environnementaux rend
cruciale la cohérence et l’efficacité de la
coopération internationale dans ce
secteur. Le nombre de centres de
décisions et d’accords multilatéraux
sur l’environnement (AME) soulève un
certain nombre de questions.

On estime qu’il existe plus de
500 traités et autres accords interna-
tionaux relatifs à l’environnement, dont
323 ont un caractère régional. Après
1972, 302 traités (60 % du total) ont
été conclus. Le noyau fondamental des
conventions et des AME se répartit
schématiquement en 5 groupes por-
tant sur le milieu marin et les mers
régionales, la diversité biologique,
l’atmosphère, les terres, les substances
chimiques et les déchets dangereux.
De la diversité des organes découle
naturellement la multiplication des réu-
nions28. Ces évolutions, qui reflètent le
dynamisme de l’action internationale
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en matière d’environnement, créent
cependant une série de difficultés et de
faiblesses. La Commission du déve-
loppement durable (CDD), chargée
de suivre depuis le Sommet de Rio,
l’application de l’agenda 21 et des
conventions climat, biodiversité et
désertification, n’a pas réussi à instau-
rer une dynamique de négociations
politiques et à renforcer la cohérence
des réflexions entre les conventions29.
Le Programme des Nations unies pour
l’environnement (PNUE) demeure
« une organisation en quête de légi-
timité »30, en concurrence dans les
aspects normatifs avec le secrétariat de
l’ONU et dans les aspects opération-
nels avec le PNUD.

La multiplication des accords a
conduit à l’édification d’un corps de
règles très diversifié et à une fragmen-
tation des structures institutionnelles
qui couvrent les accords environne-
mentaux. Ceci soulève une série de
questions liées en particulier à des
contradictions entre les stratégies sec-
torielles (la logique de spécialisation,
qui prédomine, peut conduire à des
politiques sectorielles comportant des
éléments contradictoires, en particu-
lier sur des sujets interconnectés), la
difficulté de traiter des questions
multisectorielles dans les différentes
instances (le développement urbain, s’il
est traité dans plusieurs stratégies, ne
fait pas l’objet d’une stratégie propre).

Cette spécialisation, qui s’applique
également à l’essentiel des analyses
scientifiques, pose de multiples ques-
tions de nature diverse :
- la capacité du système actuel à pré-
parer des décisions sur des sujets qui
nécessitent une approche globale : la
multiplication des comités scientifiques

spécialisés laisse de côté les réflexions
plus transversales, par exemple sur
l’impact de l’urbanisation sur l’envi-
ronnement. Elle rend également
difficile l’analyse des changements
environnementaux globaux ;
- la difficulté à prendre en compte les
questions transversales de manière
cohérente : ainsi, les questions liées,
entre autres, aux moyens de mise en
œuvre, au renforcement des capacités
ou au rôle de la société civile, ne font
pas l’objet d’une approche cohérente
au sein du système ;
- l’accroissement continu des accords
et des réunions pose la question de la
capacité des États à participer à toutes
les réunions, être impliqués dans les
prises de décisions, effectuer et suivre
la mise en œuvre de l’ensemble des
accords et conventions au niveau natio-
nal, répondre à la demande croissante
de rapports, assurer la cohérence des
stratégies issues des différents accords.

Ces problèmes, qui concernent tous
les pays, sont cruciaux pour les pays
qui ont moins de capacités au niveau
national (ressources humaines, budget,
coordination, connaissances, informa-
tions). Au-delà des pertes d’efficacité
dues aux risques d’incohérences du
système, d’autres éléments conduisent
à une perte d’efficacité dans l’action :
en l’absence d’un cadre de coordi-
nation global, la multiplication des
accords et structures entraîne une
multiplication des mécanismes de
coordination de nature différente
(Memorandum of Understanding, pro-
grammes de travail conjoints), avec
les coûts de transaction que cela
comporte. Comme dans le système
opérationnel des Nations unies, la
recherche concurrentielle de fonds
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est préjudiciable : la multiplication des
fonds augmente les coûts de gestion ;
l’allocation des fonds se fait selon une
logique non optimale (par exemple, en
fonction du principe premier arrivé/
premier servi) ; l’accès au financement
est trop complexe pour les petits pro-
jets et les PED en perdent parfois la
maîtrise. La juxtaposition de program-
mes, sans coordination préalable,
conduit à des duplications inutiles :
dans le domaine de la gestion des
produits chimiques, la mise en œuvre
des conventions suppose la mise en
place de structures parallèles, alors
qu’une seule structure serait en mesure
d’assurer une gestion sécurisée.

QUELLE PLACE
POUR UNE RÉFORME

DU SYSTÈME ?

Depuis septembre 2002, le système
des Nations unies a atteint un degré
d’universalisme presque total : 191
membres, soit quasiment tous les
États souverains existants31, de Nauru
(13 000 habitants) à la Chine (1,3 mil-
liard d’habitants). Le principe de
l’égalité souveraine (un pays, une voix),
qui donne aux enceintes onusiennes
l’avantage d’être « la caisse de résonance
du monde », nécessite également de
longues négociations pour tenter tant
bien que mal d’arriver à atteindre le
consensus. Dans le domaine économi-
que et social, si ce principe est encore
pour la grande majorité des cas res-
pecté32, c’est au prix de résolutions
savamment dosées, aux interprétations
multiples, illisibles pour toute personne
non spécialiste. Paradoxalement, alors

que l’ONU est, par nature, le lieu où
pourraient se négocier les nécessaires
adaptations du système international
d’aide et sa mise en cohérence, c’est là
aussi que les résistances sont les plus
fortes vis-à-vis de tout changement.

Il convient, en effet, de rappeler qu’à
l’ONU la logique des blocs l’emporte
encore dans les négociations : le groupe
des 77 (en réalité composé de 133 États
membres), dont les intérêts sont pour-
tant divergents entre eux, est toujours
dans une logique d’affrontement entre
PED et pays développés, avec la dette,
les inégalités liées à la mondialisation,
le commerce international et le finan-
cement du développement comme
éléments fédérateurs. Des pays qui,
comme la Chine, l’Inde, le Brésil, l’In-
donésie, l’Algérie, promeuvent souvent
chez eux les réformes économiques,
adhèrent aux principes de la libéra-
lisation du commerce international,
expriment des réticences vis-à-vis de
toute annulation de dette33 qui les
pénaliserait dans la mobilisation de
ressources sur les marchés, tiennent à
New York des discours d’un autre
âge sur la rivalité Nord-Sud. Face à ce
blocage, les pays développés sont em-
barrassés. Cet embarras s’est accentué
depuis 2003 et ne peut être délié du
contexte politique issu de la décision
prise en février 2003 par les États-Unis,
sans l’accord du Conseil de sécurité,
d’entrer en guerre contre l’Iraq. Cette
décision et l’agenda néoconservateur
dans le domaine économique, social et
environnemental ont entraîné une ra-
dicalisation des positions américaines
autour d’idées fortes, déclinées dans
tous les contextes34. Dans ce contexte
de confrontations idéologiques, des
évolutions par décisions internes, ten-
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dant vers l’ajustement des structures
du dispositif opérationnel de l’ONU et
une approche intégrée d’une réforme
de l’architecture internationale de l’aide,
demeurent improbables.

Les premières tentatives de réforme
du système d’aide ont donné des
résultats limités et, surtout, montré ce
qu’il ne fallait pas faire. La clarification
et la simplification des mandats des
organisations internationales pour-
raient constituer une première prio-
rité ; la révision de leurs modes de
gouvernance et de financement, une
seconde priorité.

Des premières réponses partielles
et pas toujours très efficaces

Les tentatives de réforme du système
international d’aide n’ont pas manqué :
elles n’ont pas pour l’instant donné
de résultats très significatifs en termes
d’allègement des coûts de transaction
ou de simplification des dispositifs. Le
risque est bien de voir se développer
une réforme « par morceaux », conçue
sans cohérence préalable, répondant
aux intérêts géostratégiques des uns
et des autres ou aux priorités et modes
du moment, qui morcellerait encore
davantage le paysage existant.

Des tentatives de réponses politiques

Aussi imparfait soit-il, le projet des
OMD lancé par les Nations unies a,
pour la première fois, marqué la nais-
sance d’un paradigme commun aux
bailleurs de fonds et aux pays récipien-
daires, intégrateur des principaux cou-
rants de la pensée du développement

des vingt dernières années (même si la
thématique du développement dura-
ble conserve une certaine spécificité).
Plusieurs écueils devront cependant être
évités si l’on souhaite que ce projet ne
soit pas considéré en 2015 comme un
magnifique exemple d’échec collectif.
D’une part, la tentation pourrait être
grande de sous-estimer les obstacles non
financiers à l’atteinte des objectifs (cf.
les problèmes de capacités d’absorp-
tion en Afrique et dans les PMA, la
multiplication des conflits, le caractère
extraordinairement volontariste des
projections qui dépassent toutes les
expériences de développement connues
dans l’histoire35...) ; d’autre part, ce
nouveau paradigme, dans lequel
Jean-Michel Severino et Olivier
Charnoz voient l’établissement « d’un
filet de sécurité sociale planétaire ga-
rantissant des ressources minimales aux
perdants ou aux oubliés de l’ouverture
économique »36, ne doit pas faire oublier
que l’APD n’est qu’un des facteurs du
développement et que la croissance
économique repose aussi fondamen-
talement sur l’investissement privé et
la mobilisation de l’épargne intérieure
(les OMD ne doivent pas être la justi-
fication d’une subordination écono-
mique définitive des PED les plus fai-
bles). Enfin, les OMD ne doivent pas
conduire à une vision manichéenne du
financement du développement qui
obligerait les pays les plus pauvres à
ne recourir qu’à des dons (toutes les
annulations de dette dans les années
1990 se sont traduites par des réduc-
tions drastiques et durables de leurs
flux de financements) et leur inter-
dirait l’accès aux marchés financiers.
La vision de Jeffrey Sachs d’une aide
internationale au développement (AID)
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intervenant exclusivement avec des sub-
ventions en Afrique Subsaharienne
achèverait de désorganiser le système
multilatéral d’aide et, plus grave en-
core, enfoncerait définitivement les pays
africains dans la marginalité.

Au-delà de ce cadre théorique
commun, le G8 (groupe des 7 pays
industrialisés les plus importants du
monde, auquel la Russie s’est rattachée
en 1997) et, plus largement, les pays
occidentaux membres de l’OCDE (cer-
tains pays membres de l’Organisation
de coopération et de développement
économiques - OCDE - comme la
Corée du Sud et le Mexique sont
encore considérés comme PED à
l’OMC37) mettent régulièrement en
avant des propositions de réformes.
Le G8 a successivement mis en place
l’initiative pays pauvres très endettés
(PPTE) lors du Sommet de Lyon en
1996 et a confirmé son renforcement
en 1999 lors du Sommet de Cologne ;
la création du Fonds mondial de lutte
contre le sida, le paludisme et la tuber-
culose (Fonds mondial) a été annoncée
lors du Sommet de Gênes en 2001.
Mais les annonces faites dans le cadre
du G8 ne dépassent pas toujours le
stade des intentions, et la dynamique
existante depuis 2002 paraît s’être
quelque peu ralentie : les Sommets
d’Évian et de Sea Island n’ont pas été
marqués dans le contexte de la crise
irakienne par des annonces décisives.
Parmi les principales difficultés du G8
figurent, d’une part, le fait qu’il de-
meure un organisme informel sans pou-
voir propre de décision et, d’autre part,
qu’il est néanmoins perçu  par les PED
comme une tentative de directoire
mondial des grandes puissances qui
leur inspire une forte méfiance. Pour

l’OCDE, la principale structure de ré-
flexion sur l’APD demeure le Comité
d’aide au développement (CAD), mais
sa réflexion n’a pas tant porté jusqu’à
présent sur les structures et l’architec-
ture internationale de l’aide que sur les
méthodes et instruments de mise en
œuvre des projets et programmes. Il
est d’ailleurs, là aussi, paradoxal de
constater que les réflexions souvent très
avancées des donateurs bilatéraux
sur l’amélioration de la qualité de
l’aide, le renforcement de son effica-
cité, l’établissement de mécanismes
d’harmonisation et de coordination
(à travers des aides budgétaires globales
ou des « paniers communs de res-
sources ») sont plutôt mal prises en
compte par les structures multilatérales
qui ont tendance à rester à l’écart de ce
mouvement général.

Des tentatives
de réponses opérationnelles
aux résultats limités

Face à ces problèmes d’émiettement
des structures, des actions et des finan-
cements, des réponses de la commu-
nauté internationale ont été ébauchées.
Elles peuvent être regroupées en deux
types : des réponses coordonnées sur
des thématiques, des réponses de
coordination interinstitutions.

Créé en 1994 par une résolution de
l’ECOSOC et opérationnel depuis
1996, Onusida (le programme des
Nations unies contre le sida) a permis
de mettre en commun les efforts de
lutte contre le sida de 8 agences des
Nations unies38, « coparrains » de la
structure. Devenu urgence humanitaire
qui ne concernait plus seulement les
aspects de santé, mais aussi les aspects
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sociaux et économiques, le thème du
sida nécessitait une approche plus inté-
grée. La mission d’Onusida est de
conduire, renforcer et soutenir une
approche élargie contre la maladie.
L’efficacité reconnue par tous
d’Onusida et les actions de qualité sur
le terrain d’un certain nombre d’orga-
nismes des Nations unies (comme
l’Unicef ) pour les orphelins du sida
n’ont, cependant, pas empêché le G8
de promouvoir la création en 2001 du
Fonds mondial.

Les évaluations des activités portant
sur les modalités des interventions des
Nations unies dans le domaine du
post-conflit39, basées sur 16 études de
cas, ont confirmé la nécessité de clari-
fier les rôles des intervenants et de
concevoir des partenariats pour obte-
nir un impact maximum. Les conclu-
sions essentielles préconisaient la clari-
fication du rôle de chaque agence, le
glissement progressif de la phase
d’urgence vers la phase de reconstruc-
tion sans rupture, le renforcement
du rôle coordinateur du PNUD (qui
a une vision globale des relations avec
le gouvernement et la société civile), la
nécessité d’élaboration et de suivi d’une
programmation conjointe pour éviter
les duplications, un fond fiduciaire
conjoint accessible à toutes les agences
onusiennes, une collaboration avec les
IFI, la consolidation du partenariat avec
les donateurs bilatéraux. Cependant,
force est de constater à ce stade que les
recommandations de ce rapport sont
restées lettre morte et qu’une des clés
possibles de la répartition des compé-
tences entre système opérationnel
des Nations unies (l’appui aux PMA et
aux États dits fragiles, même si cette
dernière typologie peut être contestée)

et système de Bretton Woods (soutien
aux PED performants et aux pays émer-
gents) ne semble pas encore à l’ordre
du jour.

Les agences opérationnelles des
Nations unies ont entrepris un vaste
chantier d’harmonisation de leurs
procédures afin d’augmenter leur effi-
cacité sur le terrain et leur visibilité,
notamment par rapport au groupe de
la Banque mondiale. Le rapport établi
par le GNUD et la Coordination des
agences humanitaires (ECHA) en
décembre 2004 propose, pour sa part,
une nouvelle structuration du système
opérationnel des Nations unies dans
les situations de sortie de crise, fondée
sur :
- des principes opérationnels : locale-
ment, l’équipe pays des Nations unies
conduirait les opérations et la coordi-
nation stratégique. Le coordinateur ré-
sident (adjoint du représentant spécial
du secrétaire général dans les pays en
crise) jouerait un rôle-clé dans l’inté-
gration de ces activités, appuyé par un
coordinateur humanitaire ;
- un plan stratégique unifié : la déclara-
tion du millénaire en serait le cadre
général, les OMD le cadre program-
matique ;
- la création de compétences locales
pour contribuer au renforcement des
gouvernements qui sortent d’une
crise, pour la coordination de l’aide, la
conception de politiques et la réali-
sation de programmes. Ce soutien
pourrait prendre la forme d’une « faci-
lité financière pour la transition », à
déboursement rapide. Un mécanisme
de financement pluriannuel serait dédié
au financement de la période inter-
médiaire couvrant toute la période de
reconstruction ;
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- une évaluation des besoins réalisée
conjointement avec tous les partenai-
res, dans un cadre d’analyse commun,
lié au processus de développement à
long terme ;
- une coordination du système au siège
qui réduirait le problème que consti-
tuent les procédures, mécanismes et
financements des différentes agences
onusiennes, et l’utilisation des instru-
ments de coordination existants (les
appels consolidés, les bilans communs
de pays - CCA - et les plans cadres des
Nations unies pour l’aide au dévelop-
pement - UNDAF -, les CSLP).

Cette réponse, complète sur un plan
technique, n’aborde cependant pas
des questions essentielles. Ainsi, les
partenariats avec des institutions non
onusiennes sont rapidement traités.
L’intégration des institutions finan-
cières spécialisées, des ONG est som-
mairement analysée ; les ensembles
régionaux (dont l’Union européenne)
et les bailleurs de fonds bilatéraux peu
pris en compte. Le cadre institutionnel
global n’est pas assuré. La question
de la cohérence de l’ensemble du
dispositif n’est pas abordée. Enfin, le
cadre financier, même avec des précau-
tions de langage, laisse transparaître un
mécanisme basé sur des contributions
obligatoires (bâti sur le modèle des opé-
rations de maintien de la paix) et donc
susceptible d’entraîner une opposition
complète et immédiate des États-Unis.

Dans un cadre plus général, la mul-
tiplication des accords de partenariats
(par exemple, entre le PAM et l’Orga-
nisation des Nations unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture - FAO), des
memorandum of understanding entre
agences des Nations unies (entre le
PNUD et l’Organisation des Nations

unies pour le développement indus-
triel - Onudi - ou entre le PNUD et
la Banque mondiale) traduisent bien
ce besoin de coordination opération-
nel. Mais elles révèlent également la
crainte de se voir marginalisé (l’accord
PNUD/Banque mondiale pourrait
faire l’objet d’une telle lecture) et, dans
d’autres cas, une puissante résistance
du système de ne pas remettre en cause
la multiplicité des structures et des
gouvernances. Une réforme institution-
nelle d’envergure ne semble conceva-
ble que dans la dynamique du Sommet
des chefs d’État et de gouvernement de
septembre 2005 (l’examen triennal des
activités opérationnelles de développe-
ment du système des Nations unies
réalisé à l’automne 2004 continue à
montrer un fort conservatisme interne
quant à toute évolution structurelle).

Des tentatives
de rationalisation financière

La tendance récente de créer des
mécanismes de financement sous forme
de « fonds globaux » ou sectoriels, in-
dépendants des structures financières
internationales ou des structures de
mise en œuvre opérationnelle, mais tra-
vaillant en étroites relations avec ces
dernières de façon quasi contractuelle,
mérite une analyse particulière. Deux
exemples récents et illustratifs peuvent
être cités :
- constitué sous la forme d’une fonda-
tion de droit suisse, le Fonds mondial
de lutte contre le sida, la tuberculose
et la malaria a été créé pour augmenter
« considérablement les ressources
visant à lutter contre trois maladies
les plus dévastatrices du monde »40.
Depuis 2001, il  a attiré 4,7 milliards
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de dollars de subventions (rappelons
que le PNUD reçoit bon an, mal an,
800 millions de dollars de contribu-
tions volontaires). Les propositions de
financement sont d’abord examinées
par un secrétariat qui juge de leur
recevabilité, avant d’être transmises
pour examen à un comité qui évalue la
qualité technique et la conformité avec
les meilleures pratiques. L’accord de
financement est délivré si le fonds ne
se substitue pas à une autre ressource.
Il cherche plutôt à compléter le finan-
cement d’opérations existantes ou, au
contraire, à susciter des investissements
complémentaires (effet levier) ;
- l’Alliance mondiale pour les vaccins
et la vaccination (GAVI) est une coa-
lition de partenaires du secteur public
et privé engagée depuis 2000 à géné-
raliser la vaccination des enfants.
Elle s’est dotée d’un fonds mondial
(le Vaccine Fund ), financé par une
fondation privée (la Fondation Gates),
9 gouvernements, la Commission
européenne et des entreprises (notam-
ment du secteur pharmaceutique)41.
Le GAVI se fixe comme lignes direc-
trices :
- de se concentrer sur les populations
les plus défavorisées des pays pauvres ;
- d’aller de pair avec les interventions
les plus rentables et les technologies les
plus faciles à utiliser ;
 - d’accroître la capacité à prévoir et
réduire les frais de transaction ;
- de subordonner les financements aux
résultats ;
- de promouvoir la viabilité à long
terme ;
- de s’inspirer des priorités nationales
et de s’harmoniser avec d’autres types
de financements pour la santé.

La multiplication de ces fonds peut

s’analyser sous différents angles. Le pre-
mier serait celui d’être des instruments
pour redresser des situations non prises
en compte dans (ou de redresser des
distorsions induites par) les politiques
d’ajustements des dernières décennies,
particulièrement destructrices des
systèmes sociaux des PED. Le second,
en relation avec le premier, pourrait
analyser ces nouveaux mécanismes de
financement comme une tentative de
la communauté internationale de se
dégager des contraintes, d’une part,
des institutions financières (notamment
de la conditionnalité), d’autre part, des
lourdeurs des institutions opération-
nelles. Ils permettent une souplesse
d’attribution, commandée par la
technicité et le choix de la meilleure
structure (benchmark). Ils intègrent
également dans l’action des éléments
novateurs, notamment l’obligation de
résultats et des formes de partenariats
publics, privés ; domaines dans lesquels
les structures internationales existantes
éprouvent quelques difficultés pour
passer de l’idée à la pratique. Mais ces
structures créent également des dis-
torsions dans le système, en créant de
nouveaux doublons et en accentuant le
besoin de nouveaux mécanismes de
coordination.

Clarifier les mandats
des organisations internationales

L’une des premières choses qui frap-
pent dans les domaines économiques
et financiers est l’absence d’une en-
ceinte commune où puissent simul-
tanément se discuter les questions
relatives à l’APD, au commerce, à la
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dette, à l’environnement ; une enceinte
où des arbitrages puissent être pris en
toute connaissance de cause et sans a
priori. L’ECOSOC qui devrait remplir
ce rôle ne le fait pas, d’une part, parce
que sa composition, trop nombreuse,
ne le permet pas ; d’autre part, parce
qu’il n’a pas le fonctionnement régu-
lier (quotidien, hebdomadaire...)
d’autres instances, comme le Conseil
de sécurité ou les conseils d’adminis-
tration de la Banque mondiale et du
FMI. L’ECOSOC n’est même jamais
réuni en cas de crise économique ou
humanitaire et ne peut donc jouer
aucun véritable rôle d’impulsion. La
revitalisation de l’ECOSOC est un
concept évoqué depuis de nombreuses
années, sans avoir jamais été mis en
pratique. Les idées françaises, réguliè-
rement avancées, de création d’un
conseil de sécurité économique et
social42, paraissent se heurter à de l’hos-
tilité ou, dans le meilleur des cas, à une
indifférence teintée de scepticisme.

Dans l’hypothèse d’une réforme de
la charte, qui serait provoquée par
l’approbation d’un élargissement du
Conseil de sécurité, un point essen-
tiel devrait porter sur la réforme de
l’ECOSOC à travers deux points : la
diminution de sa composition (qui
pourrait être réduite à 36 membres,
reflet de la composition actuelle des
conseils d’administration du PNUD,
du FNUAP, de l’Unicef et du PAM,
ou encore à la taille du futur Conseil de
sécurité), et la demande qui lui serait
faite de se réunir au moins une fois
par semaine pour traiter des questions
économiques, sociales et environne-
mentales globales. Un point clé pour
la réussite de la réforme, notamment
pour la rendre acceptable aux yeux

des grandes puissances économiques,
serait de casser le lien de subordination
actuel qui existe entre l’assemblée
générale et l’ECOSOC : les décisions
de ce dernier, pas plus que ne le sont
celles du Conseil de sécurité, ne de-
vraient être soumises à l’approbation
finale de l’assemblée générale. On peut
aussi envisager, dans un premier temps,
pour favoriser l’acceptation de la
réforme que ce Conseil renouvelé ne
soit pas doté d’un pouvoir coercitif43.
Sa première mission pourrait être
logiquement d’examiner les mandats
existants des différentes institutions
spécialisées, y compris celui de
l’OMC en rapport avec l’activité de la
Conférence des Nations unies pour le
commerce et le développement
(Cnuced), et d’élaborer des propo-
sitions pour réduire le nombre de
chevauchements et de doublons.

L’équilibre global du système
pourrait aussi être favorisé par la créa-
tion, demandée par la France depuis
plusieurs années, d’une Organisation
des Nations unies pour l’environ-
nement (ONUE), faisant contrepoids,
en matière environnementale, aux
compétences économiques et finan-
cières des IFI et aux compétences
commerciales de l’OMC. Le fonction-
nement de l’ONUE pourrait couvrir
toute une série d’activités : définition
d’un cadre de secrétariat transversal
pour les AME et la coordination des
actions environnementales ; soutien aux
politiques de développement mises en
œuvre par les PED ; mobilisation de
financements en faveur de projets
environnementaux. En matière sociale,
il serait également nécessaire de renfor-
cer les compétences du Bureau inter-
national du travail (BIT) qui pourrait
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être plus régulièrement consulté par le
système opérationnel sur les projets et
programmes à forte dimension sociale
(l’Unicef le fait déjà sur la question du
travail des enfants). Une restructura-
tion des activités opérationnelles de
développement du système des Nations
unies pourrait enfin être aussi organi-
sée autour de quelques thématiques
fortes en reconnaissant explicitement à
chaque agence un rôle international
clair de chef de file : la gouvernance
pour le PNUD, l’enfance pour l’Unicef,
la sécurité alimentaire pour le PAM...

Revoir les modes de financement
et de représentation des États

En toute logique, une réforme du
système de l’architecture de l’aide de-
vrait prendre en compte la question de
son financement : la réflexion conduite
sur les taxations internationales sous
la houlette de Jean-Pierre Landau44 en
constitue une pierre angulaire, car les
ressources de l’APD sont souvent les
premières victimes des coupes budgé-
taires, et l’on sait, d’ores et déjà, qu’un
certain nombre de grands pays indus-
trialisés, comme les États-Unis ou le
Japon, auront le plus grand mal à réali-
ser une augmentation forte de leur
pourcentage de PIB affectée à l’APD.
Parmi les mesures d’urgence, devrait
notamment figurer un réexamen en
profondeur du système de financement
des activités opérationnelles de déve-
loppement du système des Nations
unies : le mécanisme actuel des contri-
butions volontaires pénalise radicale-
ment leur action, et on a du mal à
comprendre ou à deviner les raisons de
fond qui s’opposent à la mise en place,

pour le PNUD ou l’Unicef, d’un mé-
canisme de financement pluriannuel
similaire à l’AID ou au Fonds euro-
péen de développement (FED).

Une autre question ne pourra pas
être éludée dans ce système qui reste
entièrement maîtrisé par les États :
celui de la représentation des sociétés
civiles. Les comités nationaux de
l’Unicef, émanations de la société
civile dans 37 pays, lui apportent 40 %
de ses ressources : ils n’ont qu’un siège
d’observateur au conseil d’administra-
tion. N’y a-t-il pas là lieu et matière à
s’interroger et à faire évoluer la gou-
vernance existante ? Si l’OMC dispo-
sait en son sein d’une instance asso-
ciant le secteur privé et des syndicats
(comme à l’OIC), ne serait-elle pas
moins soumise à la pression d’une
opinion publique instinctivement
craintive de la libéralisation commer-
ciale ? Si la nouvelle ONUE restait
uniquement une organisation inter-
gouvernementale, serait-elle légitime
pour coordonner toutes les actions
environnementales ?

En guise de conclusion, on obser-
vera que l’enjeu qui existe aujourd’hui
dans le domaine de l’APD, comme
dans d’autres secteurs de la vie interna-
tionale, est donc bien celui de la mo-
dernisation d’un système multilatéral
daté de 194545, qui ne répond plus que
partiellement aux besoins de ce début
du XXIème siècle. Cette modernisation
devrait se faire dans le sens de la cohé-
rence de politiques responsables, de la
détermination de mandats clairs et non
redondants, du contrôle démocratique
des institutions internationales par les
peuples (dont les gouvernements ne
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sont que les mandants46). Faute de la
mise en œuvre de cette réforme, dont
les conditions pour certains ne sont pas
réunies47, le multilatéralisme ne pour-
rait être qu’amené à péricliter, à la plus
grande satisfaction des tenants de
l’unilatéralisme et de l’emploi privi-
légié de la puissance dans les relations
internationales48. Pour réussir cette
réforme, il apparaît enfin essentiel
qu’elle n’apparaisse pas comme un

élément de l’agenda exclusivement
poussé par les pays du Nord au nom de
leurs intérêts propres ou d’hypothé-
tiques économies, mais bien comme
une entreprise commune, la réforme
d’un service public mondial de soli-
darité. Seule une alliance renouvelée,
incluant des pays de tous horizons
géographiques, économiques et cultu-
rels, peut être à même de porter un tel
projet.
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